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(54) BRACELET A MAILLONS

(57) L’invention se rapporte à un bracelet à maillons
(100) comprenant deux rangées de maillons latéraux (1)
formant les bords du bracelet et au moins une rangée de
maillons centraux (2) disposée entre les maillons laté-
raux, les maillons latéraux comportant chacun au moins
deux trous (3) débouchant sur leur face interne (4) dirigée
vers les maillons centraux et les maillons centraux étant
traversés par au moins deux logements (6). Selon l’in-
vention, le bracelet comprend des axes (7) insérés dans

chacun desdits trous des maillons latéraux, la tête des
axes se logeant dans logements des maillons latéraux
(1) et présentant chacun une gorge (71) à proximité de
leur extrémité, et en ce que les maillons centraux com-
prennent une ouverture donnant accès aux gorges qui
sont agencées pour coopérer avec un organe de ver-
rouillage (8) destiné à être inséré dans les ouvertures
des maillons centraux pour maintenir le bracelet assem-
blé.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne le domaine des bracelets
à maillons, notamment des bracelets de montre, en acier,
en métal précieux, en alliage métallique, en matériau
composite, ou dans un autre matériau. Dans de tels bra-
celets les maillons sont maintenus entre eux et articulés
sur des goupilles qui peuvent être soit chassées ou vis-
sées, soit libres. La présente invention concerne des bra-
celets à maillons retenus entre eux et articulés les uns
par rapport aux autres à l’aide de vis.

Arrière-plan de l’invention

[0002] On connaît un tel bracelet du document FR 2
688 984 qui divulgue un bracelet à maillons assemblés
à l’aide de goupilles libres dont les extrémités comportent
des gorges coopérant avec des logements que présen-
tent des cavaliers destinés à être fixés en position de
service dans un évidement que comportent les maillons
externes, évidement débouchant sur la face latérale in-
terne de ces maillons. La fixation des cavaliers dans les
maillons externes s’effectue à l’aide de vis.
[0003] On connait également du document EP 1 186
252 un bracelet à maillons qui comprend deux rangées
de maillons latéraux et au moins une rangée de maillons
centraux disposée entre les maillons latéraux, des gou-
pilles libres disposées dans les maillons latéraux et cen-
traux librement mais sans jeu. Les goupilles comportent
à chacune de leurs extrémités une gorge agencée pour
coopérer avec des cavaliers de blocage destinés à être
clipsés dans des évidements formés dans les maillons
latéraux pour maintenir l’ensemble.
[0004] Les bracelets à maillons de ce type présentent
des inconvénients liés à la mise en place et/ou au retrait
de ces cavaliers dans les maillons externes.
[0005] En effet, la mise en place et/ou l’enlèvement
nécessite l’utilisation d’un outil, tel qu’un tournevis, pour
le montage et/ou le démontage du bracelet ou encore
l’ajustement de la longueur du bracelet.
[0006] Enfin, la fiabilité du montage n’est pas sûre dans
le cas de cavaliers clipsés, ces derniers peuvent ne plus
offrir un maintien suffisant dans le temps, voire casser,
ou encore être partiellement délogés en cas de choc.

Résumé de l’invention

[0007] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients cités précédemment en
fournissant un bracelet facilement démontable et/ou
ajustable par le porteur.
[0008] L’invention a également pour but, au moins
dans un mode de réalisation particulier, de fournir un
bracelet dont l’assemblage soit simple à mettre en
oeuvre et peu coûteux.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un bracelet à

maillons comprenant deux rangées de maillons latéraux
formant les bords du bracelet et au moins une rangée de
maillons centraux disposée entre les maillons latéraux,
les maillons latéraux comprenant chacun deux trous dé-
bouchant au moins sur leur face latérale interne et les
maillons centraux étant traversés au moins partiellement
par deux logements.
[0010] Selon l’invention, le bracelet comprend des
axes insérés dans chacun des trous des maillons laté-
raux, les axes se logeant dans les logements des
maillons latéraux et présentant chacun une gorge à proxi-
mité de leur extrémité, et en ce que les maillons centraux
comprennent une ouverture donnant accès aux gorges
qui sont agencées pour coopérer avec un organe de ver-
rouillage destiné à être inséré dans les évidements des
maillons centraux et maintenir le bracelet assemblé.
[0011] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- Les moyens de verrouillage comprennent des
moyens de blocage des axes, les moyens de bloca-
ge étant agencés pour coopérer avec les gorges des
axes lorsque ces derniers sont logés dans les
logement ;

- chaque moyen de verrouillage est maintenu en po-
sition dans chaque évidement au moyen d’une vis ;

- les moyens de blocages sont solidaires des moyens
de verrouillage ;

- les logements sont accessibles par ledit évidement ;

- lesdits moyens de verrouillage comprennent un ca-
pot et deux ailes s’étendant verticalement depuis la
face intérieure dudit capot, lesdites ailes étant agen-
cées pour coopérer avec les gorges des axes ;

- ledit capot de l’organe de verrouillage est agencé
pour reposer sur un rebord formé dans l’évidement ;

- les axes et les logements correspondants ont une
forme cylindrique prévenant tout mouvement angu-
laire relatif entre les maillons latéraux et les maillons
centraux.

- un joint torique est disposé entre le maillon central
et les moyens de verrouillage.

[0012] L’invention concerne également une montre
équipée d’un bracelet à maillons conforme à l’invention.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
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et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective d’un
bracelet à maillons conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue partiellement éclatée d’un
bracelet à maillons conforme à l’invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective de dessous
d’un bracelet à maillons conforme à l’invention ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon le plan médian
horizontal d’un bracelet à maillons conforme à l’in-
vention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0014] Un bracelet à maillons conforme à l’invention
va maintenant être décrit dans ce qui suit faisant réfé-
rence conjointement aux figures 1, 2, 3 et 4.
[0015] Un tel bracelet est généralement fabriqué en
acier, en métal précieux, ou en un alliage métallique, et
peut aussi bien être réalisé en un matériau composite,
en céramique, ou encore en matière plastique
[0016] Tel qu’illustré aux figures 1 à 4, le bracelet est
formé par un ensemble de maillons 1,2 disposés sur plu-
sieurs rangs, dans le cas de figure illustrés le bracelet
comprend trois rangs. Un homme du métier n’aurait pas
de difficultés particulière à adapter l’invention à un bra-
celet à cinq rangs par exemple. Le bracelet 100 est com-
plété par un ou plusieurs maillons 10 de liaison classi-
quement assemblés sur le bracelet 100 au moyen de
goupilles 12 au travers de trous traversant 11 pour pou-
voir y monter une boucle à ardillon ou un fermoir par
exemple.
[0017] Le bracelet 100 selon l’invention comprend des
maillons latéraux 1 formant les bords du bracelet et des
maillons centraux 2 placés entre les deux rangées de
maillons latéraux 1.
[0018] Comme on peut l’observer à la figure 1, les
maillons latéraux 1 comportent chacun deux trous 3 dé-
bouchant sur leurs faces latérales internes 4. Les trous
3 peuvent être prévus borgnes ou traversant.
[0019] Les maillons centraux 2 sont traversés au moins
partiellement par deux logements 6 qui débouchent dans
un évidement 5 formé dans le corps de chaque maillon
central 2, l’évidement 5 débouchant sur la face inférieure
du maillon central. Par face inférieure, on entend la face
destinée à entrer en contact avec le poignet du porteur
du bracelet, de cette manière l’assemblage du bracelet
n’est pas visible une fois porté au poignet. Les logements
6 peuvent être traversant et s’étendre de part en part du
maillon central.
[0020] Les maillons latéraux 1 et centraux 2 sont arti-
culés entre eux au moyen de axes 7 disposés dans le
sens transversal du bracelet, les axes étant montés dans
les trous 3 par leur extrémité 73. Ces axes 7 présentent

une tête 70 et une gorge 71 à chacune de leur extrémité,
la gorge étant délimitée par la tête 70 et le corps 73 tous
deux de diamètre supérieur à celui de la gorge. Les gor-
ges 71 sont accessibles depuis les évidements 5 des
maillons latéraux 1 lorsqu’elles sont insérées dans les
logements 6. Les axes 7 peuvent être vissés ou chassé
dans les trous 3.
[0021] Le bracelet comprend également des moyens
de verrouillage 8 formés par un capot 80 présentant la
forme et les dimensions de l’évidement 5 et deux organes
de blocage, ou ailes de blocage 81, solidaires du capot
80 et s’étendant verticalement depuis la face interne de
ce dernier. Les organes de blocage 81 viennent se loger
dans les gorges 71 des axes et prennent appui contre
ceux-ci, entre le corps 72 et la tête de l’axe70. Avanta-
geusement, l’évidement 5 présente une ouverture munie
d’un rebord 50 agencé pour recevoir le capot 80 de ma-
nière que ce dernier soit affleurant avec la surface du
maillon central 2.
[0022] Les moyens de verrouillage assurent le main-
tien des maillons entre eux et obturent les évidements 5
une fois les maillons assemblés les uns aux autres, le
porteur n’a plus qu’à mettre en place une vis 9, traversant
le capot et se vissant dans le maillon central 2, pour main-
tenir en place les moyens de verrouillage dans les évi-
dements 5 des maillons latéraux. Comme on peut le voir
à la figure 2, le capot 80 présente un logement prévu
pour recevoir la tête 91 de la vis 9, le corps 90 de la vis
traversant le capot 80 via un orifice et se vissant dans le
fond 20 du maillon central 2.
[0023] Cet assemblage permet de bloquer axialement
les axes 7 et de maintenir les maillons latéraux 1 et cen-
traux 2 via les moyens de verrouillage 8 au moyen d’une
seule pièce dont la mise en place et le retrait peut être
effectué aisément par le porteur.
[0024] Le positionnement des maillons est obtenu par
l’ajustement des axes 7 dans les trous/logements cor-
respondants 3,6 des maillons 1,2 et limite le jeu possible
entre les maillons du fait d’usinages relativement sim-
ples. On peut ainsi réaliser des bracelets dont les
maillons s’articulent les uns aux autres avec peu de jeu.
[0025] L’assemblage du maillon est réalisé comme
suit. Dans un premier temps, les axes7 sont insérés dans
les trous 3 des maillons latéraux 1. Ensuite, les maillons
latéraux 1 sont placés sur les maillons centraux 2 en
introduisant les têtes des axes70 dans les logements 6
des maillons latéraux 1 jusqu’à ce que les maillons cen-
traux 2 et latéraux 1 soient positionnés les un contres les
autres. Bien évidemment, pour faciliter l’assemblage, le
bracelet est assemblé avec la face interne de ce dernier
positionnée face au porteur.
[0026] Une fois les maillons 1,2 placés côte à côte de
manière à former un bracelet d’au moins trois rangs de
maillons, les têtes des axes 70 et les gorges 71 sont
visibles et accessibles dans les évidements 5 des
maillons latéraux 1. On place alors les moyens de ver-
rouillage 8 dans les évidements 5 en plaçant le capot 80
en face de l’ouverture de l’évidement 5 de manière que
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les ailes de blocage viennent s’insérer dans les gorges
71 des axes 7.
[0027] Une fois les moyens de verrouillage 8 position-
nés, il suffit de pousser sur ces derniers pour placer le
capot 80 sur le rebord 50 de l’évidement 5, les ailes de
blocage 81 maintenant alors fermement les maillons as-
semblés comme illustré sur la vue en coupe de la figure 4.
[0028] Enfin le porteur n’a plus qu’à insérer les vis 9
dans chaque maillon central 2 et les visser dans le fond
20 pour fixer les moyens de verrouillage 8 et finaliser
l’assemblage du bracelet.
[0029] Avantageusement, un joint torique 82 est placé
dans l’évidement 5 du maillon central 2, au niveau du
fond 20, de manière à éliminer tout jeu entre le moyen
de verrouillage 8 et le maillon central. Lors du vissage
de la vis 9 le joint est compresser entre le fond 20 et le
capot 80, ce qui élimine les jeux possibles.
[0030] Cet assemblage est ainsi facilement démonta-
ble par le porteur s’il souhaite ajuster la longueur de ce
dernier ou remplacer un des maillons. Pour le démonta-
ge, il suffit de dévisser une ou plusieurs vis 9, de déloger
un ou plusieurs moyens de verrouillage 8 et enlever le
ou les maillons souhaités.
[0031] Un tel bracelet permet notamment de réduire le
nombre de pièces composant le bracelet et surtout éli-
mine en grande partie les goupilles chassées des bra-
celets traditionnelles.
[0032] L’assemblage du bracelet est facile dû à l’ab-
sence de vis et de goupilles chassées. Il est commun à
un grand nombre de modèles et peut être facilement
automatisé. L’assemblage est réversible à tout moment,
le bracelet est donc démontable aisément soit pour une
mise de longueur, soit pour le remplacement d’un maillon
abîmé.
[0033] Les maillons peuvent être remplacés individuel-
lement sans démonter la totalité du bracelet, et le réglage
de la longueur est effectué facilement par le porteur.
[0034] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’un bracelet à maillons de conception simple
permettant un réglage de la longueur et un assemblage
simples à effectuer.
[0035] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

NOMENCLATURE

[0036]

1. Maillon latéral,
2. Maillon central,
20. Fond du maillon central
3. Trou,
4. Faces latérales internes,
5. Evidement,
50. Rebord,
6. Logement,

7. Axe,
70. Tête de l’axe,
71. Gorge,
72. Corps de l’axe,
73. Extrémité de l’axe,
8. Moyens de verrouillage,
80. Capot,
81. Aile de blocage,
82. Joint torique,
9. Vis,
90. Tête de vis.
91. Corps de la vis,
10. Maillons de liaison,
11. trou traversant,
12. Goupille,
100. Bracelet.

Revendications

1. Bracelet à maillons (100), comprenant deux rangées
de maillons latéraux (1) formant les bords du bracelet
et au moins une rangée de maillons centraux (2)
disposée entre les maillons latéraux, les maillons la-
téraux (1) comprenant chacun deux trous (3) débou-
chant au moins sur leur face latérale interne (4) di-
rigée vers les maillons centraux (2) et les maillons
centraux (2) étant traversés au moins partiellement
par au moins deux logements (6), caractérisé en
ce que le bracelet comprend des axes (7) insérés
dans chacun desdits trous (3) des maillons latéraux,
les axes (7) se logeant dans les trous (6) des maillons
latéraux et présentant chacun une gorge (71) à proxi-
mité de leur extrémité (70), et en ce que les maillons
centraux (2) comprennent un évidement (5) donnant
accès aux gorges (71) qui sont agencées pour coo-
pérer avec des moyens de verrouillage (8) destinés
à être insérés dans les évidements (5) des maillons
centraux (2) et maintenir le bracelet assemblé

2. Bracelet à maillons (100) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que lesdits moyens de verrouilla-
ge (8) comprennent des moyens de blocage (81)
des axes, lesdits moyens de blocage (81) étant
agencés pour coopérer avec les gorges (71) des
axes lorsque ces derniers sont logés dans les loge-
ments (6).

3. Bracelet à maillons (100) selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que chaque moyen de ver-
rouillage (8) est maintenu en position dans chaque
ouverture au moyen d’une vis (9).

4. Bracelet à maillons (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les moyens de
blocages (81) sont solidaires des moyens de ver-
rouillage (8).
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5. Bracelet à maillons (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que les logements (6)
sont accessibles par l’évidement (5).

6. Bracelet à maillons (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que lesdits moyens
de verrouillage (8) comprennent un capot (80) et
deux ailes de blocage (81) s’étendant verticalement
depuis la face intérieure dudit capot (80), lesdites
ailes (81) étant agencées pour coopérer avec les
gorges (71) des axes (7).

7. Bracelet à maillons (100) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que ledit capot (80) des moyens
de verrouillage (8) est agencé pour reposer sur un
rebord (50) formé dans ledit évidement (5).

8. Bracelet à maillons (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les axes (7) et
les logements (6) correspondants ont une forme cy-
lindrique prévenant tout mouvement angulaire relatif
entre les maillons latéraux (1) et les maillons cen-
traux (2).

9. Bracelet à maillons (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce qu’un joint torique
(82) est disposé entre le maillon central (2) et les
moyens de verrouillage (8).

7 8 



EP 3 711 622 A1

6



EP 3 711 622 A1

7



EP 3 711 622 A1

8



EP 3 711 622 A1

9



EP 3 711 622 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 711 622 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 711 622 A1

12

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2688984 [0002] • EP 1186252 A [0003]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

